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LA TRIBUNE DE LYON 

Près de 70 % des commerçants du Rhône et de la Loire disent  

souffrir de la conjoncture 

Pablo Gonzalez - 12 janvier 2026 

 

   

 

 

 

 

 

Une étude met en évidence un commerce local à deux vitesses : fortement fragilisé dans les villes où la fréquentation recule et un peu plus 

stable en campagne. 

 

La rue Bugeaud a connu une transformation d'envergure ces dernières années. © Pierre Ferrandis 

Le ressenti était connu, mais l’ampleur du phénomène restait difficile à mesurer. Ce lundi 12 janvier, les 

commerçants du Rhône et de la Loire ont trouvé un écho à leur situation dans les chiffres publiés par la 

Chambre de commerce et d’industrie (CCI) Lyon Métropole Saint-Étienne Roanne. 

Environ 70 % des 1 200 professionnels interrogés se disent affectés par la conjoncture économique, dont 

plus de 30 % très fortement. 

Les zones urbaines en tension 

La perception d’un environnement commercial dégradé est particulièrement marquée dans les zones 

urbaines, où la concurrence du e-commerce, la conjoncture économique et la baisse de la fréquentation 

renforcent les difficultés. Les zones les plus denses — Lyon et Saint-Étienne — concentrent la plus forte 

proportion d’entreprises en situation délicate et restent les territoires les plus touchés en matière de 

chiffres d’affaires. 

Un commerçant sur deux se dit pessimiste pour les douze prochains mois, même si cette proportion tombe 

à 40 % dans les zones plus rurales. 

La baisse du pouvoir d’achat en cause 

Les principales difficultés citées sont la baisse du pouvoir d’achat et l’augmentation des charges (loyers, 

énergie, fiscalité), qui pèsent sur les marges et limitent les capacités d’investissement. Dans les centres 

urbains, l’accessibilité et les travaux constituent aussi des freins majeurs. Les commerçants décrivent un 

https://tribunedelyon.fr/auteur/pgonzalez/
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changement profond des comportements d’achat et un impact fort de la conjoncture économique : clients 

plus attentifs aux prix, décisions plus prudentes, recul des achats plaisir. 

L’étude met également en lumière un phénomène en trompe-l’œil : si certains chiffres d’affaires 

apparaissent en hausse, cette évolution est essentiellement liée à l’inflation. Les secteurs les plus touchés 

sont l’équipement de la maison, l’équipement de la personne (chaussure, vêtements, etc.) et les 

cafés-hôtels-restaurants. 

Les restaurateurs affectés par le télétravail 

La concurrence des grandes plateformes revient également dans les auditions : elles sont perçues comme 

bénéficiant d’« une fiscalité plus avantageuse » tout en créant « moins d’emplois locaux », selon les 

auditions réalisées par la CCI. Dans la restauration, la contraction durable de la clientèle du midi liée au 

télétravail est aussi documentée, 

Face à ces difficultés, 54 % des commerçants déclarent avoir mis en place des actions de promotion ou de 

communication et 19 % évoquent une adhésion à une unité commerciale. L’enquête souligne toutefois que 

beaucoup n’ont engagé aucune action récente. 

Un plan commerce sans effet d’annonce 

Pour répondre à ce diagnostic, la CCI Lyon Métropole Saint-Étienne Roanne, la Chambre des métiers, la 

CPME et le Medef ont présenté ce lundi un Plan commerce. « On a décidé de mutualiser nos forces », a 

déclaré Philippe Valentin, président de la CCI. Régis Poly, vice-président chargé du commerce, a résumé 

l’objectif : « L’idée c’est de résister face aux mutations, innover, maintenir le commerce et l’artisanat de 

proximité. » 

Parmi les mesures évoquées figurent des webinaires juridiques, une réflexion sur un groupement d’achat, 

des formations numériques et IA, un canal WhatsApp d’information continue à destination des 

commerçants ou encore des petits-déjeuners territoriaux. Les moyens annoncés restent modestes, « de 

l’ordre de quelques centaines de milliers d’euros » pour la première phase, en plus des 20 millions d’euros 

investis par la CCI sur la fin de l’année 2025 pour l’ensemble de ses actions économiques. 
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LA TRIBUNE DE LYON 
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La Ville de Lyon s’apprête à végétaliser l’allée nord de la place Bellecour 

LA TRIBUNE DE LYON - Julia Paret - 23 janvier 2026 

1,3 million d'euros seront investis pour végétaliser la place Bellecour. Au programme : des arbustes et 

des fosses, mais pas d'arbres. 

 

 

 

 

Tissage urbain place bellecour © Pierre Ferrandis 

La végétalisation de la place Bellecour demeure un sujet central. Le 22 janvier dernier, le Conseil municipal 

de la Ville de Lyon a validé le lancement de la végétalisation de l’allée nord de la célèbre place lyonnaise. 

Bien que la place a fait l’objet d’un réaménagement entre 2000 et 2014, la Ville de Lyon est consciente que 

« l’aménagement actuel ne répond toutefois pas pleinement aux attentes exprimées en matière de confort 

d’usage, de fraîcheur et de présence du végétal » apprend-on par voie de communiqué. 

Contraintes patrimoniales et d’usages 

En attendant « un projet global de transformation à l’échelle de l’ensemble de la place », la partie nord de 

la place, sur un linéaire de 230 mètres soit une superficie de 3500 m2, va être réaménagée. Sur cette 

portion de la place qui accueille déjà 42 chênes, des pieds d’arbres seront renaturés par la construction de 

fosses de pleines terres continues et des strates végétales basses et arbustives seront implantées. 

Il est précisé que ces aménagements seront conçus « dans le respect des caractéristiques patrimoniales du 

site et des contraintes liées aux usages, aux flux piétons et aux manifestations accueillies sur la place ». Les 

ambitions de verdissement de la place, largement plébiscitées par les Lyonnais, avaient en effet été revues 

à la baisse en raison de la présence du parking souterrain, du métro et des contraintes architecturales 

imposées par le périmètre Unesco. Faute d’une véritable végétalisation, la place a été ombragée avec 

l’œuvre Tissage urbain, afin de limiter l’ilôt de chaleur. 

1,3 million d’euros pour végétaliser l’allée nord de Bellecour 

Cette décision a suscité de vives critiques envers le maire candidat à sa réélection, Grégory Doucet. Son 

adversaire politique, Jean-Michel Aulas, a récemment fait part d’un projet de végétalisation très ambitieux 

pour cette place, afin de « réparer un déni de démocratie », assure-t-il. 

La Ville de Lyon affirme que « les services de l’État compétents au titre du site classé ont exprimé un accord 

de principe sur une végétalisation limitée au mail nord ». Le projet prévoit d’assurer « la cohérence avec 

l’évolution future de la place, par le maintien des revêtements existants ». 

Pour réaliser ce projet, estimé à 1,3 million d’euros, une convention de transfert de maîtrise d’ouvrage sera 

conclue entre la Métropole et la Ville afin que cette dernière devienne le maître d’œuvre principal. Le 

début des travaux est envisagé au quatrième trimestre 2026. 

https://tribunedelyon.fr/auteur/juliaparet/
https://tribunedelyon.fr/urbanisme-immobilier/place-bellecour-les-premieres-images-du-projet-anti-canicule-et-sans-arbres/
https://tribunedelyon.fr/edito/edito-place-bellecour-larbre-manquant-qui-cache-la-foret/
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Du 26/01/26 

Quand le barrage Pierre-Bénite ouvrait une nouvelle ère             

sur le Rhône 

 

Le barrage, à gauche, et l'écluse, à droite, ont bouleversé l'accès au port Édouard-Herriot, au 

second plan (crédit : Archives départementales et métropolitaines).  

Il y a 60 ans jour pour jour, la navigation franchissait pour la 1ʳᵉ fois l’écluse du barrage 

de Pierre-Bénite, un ouvrage qui a profondément transformé le rapport de Lyon à ses 

fleuves. 

Le contexte 

• Avant les années 1960, la navigation à l’entrée sud de Lyon est contraignante. À la 

confluence du Rhône et de la Saône, les niveaux d’eau varient fortement, 

compliquant le passage des péniches et l’accès au port Édouard-Herriot. 

• L’accès à la Saône dépend alors du barrage-écluse de la Mulatière, mis en service 

en 1882, devenu insuffisant face à l’augmentation du trafic fluvial et à la taille 

croissante des bateaux. 

• Dans un contexte de modernisation des transports et de développement de 

l’hydroélectricité, l’État et la Compagnie nationale du Rhône lancent un nouvel 

ouvrage capable de sécuriser la navigation et de produire de l’énergie. 

En détails 

• Les travaux du barrage de Pierre-Bénite débutent en 1962 et s’achèvent en 1966. Le 

chantier impressionne par sa rapidité : le Rhône est coupé seulement 3 jours en 

janvier 1966 pour permettre la mise en eau. 

• Le 26 janvier, 3 bateaux franchissent l’écluse pour la 1ʳᵉ fois. Haut de 9 m, l’ouvrage 

est équipé de groupes dits « bulbes », une technologie alors innovante, intégrée 

directement dans le flux du fleuve. 

•  
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• La centrale développe aujourd’hui une puissance de 80 MW et produit environ 535 

millions de kWh par an, soit l’équivalent de la consommation domestique de près 

de 200 000 habitants. 

De nos jours 

• Soixante ans plus tard, Pierre-Bénite reste le maillon sud du Rhône aménagé. Il régule 

les niveaux d’eau, sécurise le trafic fluvial et participe à l’équilibre énergétique 

régional. 

• Son impact se lit aussi en creux, à quelques centaines de mètres : l’ancien barrage-

écluse de la Mulatière, rendu obsolète, est démantelé dans les années 1960. 

Conservée, l’écluse a trouvé une seconde vie comme bassin de joutes, toujours utilisé 

aujourd’hui. 

• À la pointe de la Confluence, les rails qui plongent dans l’eau faisaient partie de cet 

ensemble et en rappellent l’histoire. 
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Lyon Capitale : TEOL - Métropole de Lyon 

 

26/10/26 

TEOL : la Métropole de Lyon réaffirme son avis favorable pour la mise en 

compatibilité du PLU-H 

 

Lundi 26 janvier, la Métropole de Lyon a réaffirmé son avis favorable concernant la mise en compatibilité 

du projet de tramway express de l'ouest lyonnais (TEOL) au PLU-H (plan local d'urbanisme et de 

l'habitat). 

Le projet de Tramway express de l'ouest lyonnais (TEOL) continue de se préciser. Après que l'intérêt 

général du projet ait été confirmé par le conseil d'administration le 18 décembre dernier, la préfecture 

avait sollicité la Métropole de Lyon à émettre un avis sur la mise en compatibilité du PLU-H (plan local 

d'urbanisme et de l'habitat). Lors de sa commission permanente du 26 janvier, la collectivité a affirmé son 

avis favorable concernant cette mise en compatibilité. 

 

Pour rappel, la mise en compatibilité du PLU-H était nécessaire à la réalisation de la ligne TEOL sur les 

communes de Francheville, Tassin-la-Demi-Lune, Sainte-Foy-lès-Lyon et la Mulatière. L'avis favorable rendu 

ce lundi devrait ainsi permettre de faire avancer la procédure du projet TEOL. 

 

Ce dernier pourrait néanmoins être abandonné par les candidats du groupe “Grand Coeur Lyonnais”, à 

savoir, Jean-Michel Aulas et Véronique Sarselli, qui prévoient de renoncer au projet s'ils sont élus. 

 

TEOL permettra à l’horizon 2032 de relier Lyon à La Mulatière en passant par les secteurs d'Alaï et de 

Libération à Tassin-la-Demi-Lune, le 5e arrondissement de Lyon, Sainte-Foy-lès-Lyon et le centre, via le sud 

de la Presqu'île, à Confluence (2e arr.) et Jean Macé (7e arr.). Cinq nouvelles stations seront créées et les 

dessertes des tramways T1 et T2 seront mutualisées. Les tramways circuleront de 4h30 à 1 heure avec une 

fréquence d’une rame toutes les 5 minutes en heure de pointe. 50 000 passagers quotidiens sont attendus 

sur cette nouvelle ligne. 
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23/01/26 
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30/01/26 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Revue de presse UCIL   page 16 
 

 

30/01/26 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Revue de presse UCIL   page 17 
 

 

30/01/26 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Revue de presse UCIL   page 18 
 

 

29/01/26 Vers une seconde vie pour l’ancienne chaufferie de La Doua  

 

Le bâtiment des années 50 était abandonné depuis 2002 (crédit : Inventaire général du Patrimoine culturel). 

Ce jeudi soir à Villeurbanne, étudiants et enseignants universitaires lèvent le voile sur 

plusieurs futurs possibles pour l’ancienne chaufferie de La Doua, un bâtiment emblématique 

du campus scientifique. 

On rembobine 

• Construite à la fin des années 1950, la chaufferie de La Doua a été mise en service 

autour en 1959, fonctionnant alors au charbon. Elle alimentait à la fois les bâtiments 

universitaires et une partie du premier réseau de chauffage urbain. 

• Comme la majorité du campus, la chaufferie a été imaginée par Jacques Perrin-

Fayolle, figure du mouvement moderne, à qui l’on doit notamment l’aéroport de 

Bron, le front de mer de Monte-Carlo (Monaco), la bibliothèque de la Part-Dieu, 

l’hôpital Louis-Pradel (Bron) ou encore le Sofitel Bellecour. 

• Pendant plusieurs décennies, la centrale thermique accompagne l’essor du campus 

scientifique. Mais, au début des années 2000, le modèle évolue : une chaufferie au 

gaz est construite à proximité et l’ancienne installation est progressivement mise à 

l’arrêt. 

• En 2002, l’usine historique cesse son activité. Dès lors, la question de la sécurité et du 

devenir de cet ensemble industriel se pose régulièrement, notamment après 

un accident mortel en 2017. 

Ce que l’on sait 

• Selon nos informations, le dossier a été activement relancé l’an dernier. 

Plusieurs marchés publics ont été engagés par la Communauté universitaire de Lyon 

(ComUE) pour préparer l’avenir du site. 

• Objectifs premiers : sécuriser les lieux et en mesurer le potentiel. Des travaux de 

consolidations temporaires, d’investigations techniques, mais aussi des études liées 

au désamiantage, à la dépollution des sols et à la réparation des structures béton 

ont été engagés à l’automne 2025. 

https://www.universite-lyon.fr/fr/bienvenue-sur-le-site-de-la-comue-universite-de-lyon-374130.kjsp
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• Un diagnostic écologique est également en cours afin d’intégrer la biodiversité et les 

contraintes environnementales au projet. Ces étapes conditionnent toute réutilisation 

future. Elles traduisent un fait : la chaufferie n’est plus considérée comme une friche 

condamnée, mais comme un patrimoine à transformer. 

La suite 

• C’est dans ce contexte que se tient ce jeudi, au Rize de Villeurbanne, une restitution 

publique. Des étudiants et professeurs de l’ENSA et de l’INSA Lyon y présentent leurs 

travaux d’un an, issus de différents scénarios de réhabilitation. 

• Les projets explorent la transformation de la chaufferie en lieu d’expérimentation 

scientifique et pluridisciplinaire, ouvert sur la ville, mêlant enseignement, recherche 

et usages partagés. Maquettes et dessins servent ici à tester des hypothèses, en 

amont de toute décision politique ou technique. 

• Aucune affectation définitive n’est encore arrêtée, mais les pistes convergent vers 

un équipement hybride, inscrit dans la mutation du campus LyonTech-La Doua. 

La restitution est en accès libre, sans réservation, de 18h à 20h, dans la limite des 

places disponibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://lerize.villeurbanne.fr/
https://www.lyon.archi.fr/
https://www.insa-lyon.fr/
https://lerize.villeurbanne.fr/agenda/rehabilitation-de-lancienne-chaufferie-du-campus-de-la-doua/
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LE MONDE 

10/01/26 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


